
Article 12 : conditions particulières
Si un(des) lot(s) consiste(nt) en un voyage et/ou séjour, les frais de transport (entre le domicile, l'hôtel, la gare et/ou
l'aéroport), d'hébergement, de restauration, etc… non expressément compris dans la(les) dotation(s) restent à la
charge exclusive du(des) gagnant(s), dans le cas où le(s) lot(s) donne(nt) lieu à un déplacement du(des) gagnant(s).
Le(s) gagnant(s) mineur(s) de moins de 18 (dix-huit) ans d'un tel séjour/voyage devra(ont) impérativement être
accompagné(s) pendant ledit séjour/voyage par une personne détenant l'autorité parentale sur ledit mineur. Si
un(des) lot(s) consiste(nt) en un voyage et/ou séjour hors de France, le(s) gagnant(s) doit(doivent) remplir toutes
les conditions douanières de sortie du territoire français et d'entrée sur le territoire étranger et disposer d'un pas-
seport en cours de validité et ce pendant toute la durée dudit séjour/voyage. Si le(s) lot(s) donne(nt) droit à des
activités interdites, ou ne convenant pas à des mineurs de moins de 18 (dix-huit) ans (notamment lots à caractè-
re violent, activités physiques risquées, etc…), l'âge minimum des participants pourra être porté à 18 (dix-huit)
ans minimum, nonobstant les dispositions de l'article X.


